
	• Préparer et vérifier le bon état du matériel et de l’environnement 
aquatique.

	• Surveiller la baignade, prévenir les comportements à risques.

	• Secourir et apporter les premiers secours aux baigneurs en 
difficulté.

	• Conduire au besoin des procédures d’évacuation.

	• Enseigner la natation à tous types de public (bébés nageurs, 
enfants, adultes, personnes âgées), individuellement ou 
collectivement.

	• Contribuer le cas échéant à la préparation de sportifs aux 
compétitions.

	• Encadrer et animer des activités aquatiques de bien-être et de 
remise en forme.

> Diplômes et formations requis :  
Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) ou 
brevet d’état d’éducateur sportif des activités de la natation.

Vigilance, sens de l’observation, sens relationnel, écoute, pédagogie, 
réactivité.

Concevoir des projets éducatifs, organiser des événements 
sportifs, réaliser le suivi des équipements sportifs, encadrer un 
groupe, mener des actions de sensibilisation, réaliser des gestes de 
premiers secours, utiliser les techniques pédagogiques.

Les maîtres-nageurs sauveteurs sont principalement employés par 
les communes et structures intercommunales.

Concours d’éducateur territorial des activités physiques et sportives 
(ETAPS). 

MAÎTRE-NAGEUR SAUVETEUR /  
MAÎTRE-NAGEUSE SAUVETEUSE

DESCRIPTIF MÉTIER
Le maître-nageur sauveteur assure la sécurité des baigneurs en surveillant les bassins, plages ou autre espaces 
aquatiques. Il intervient rapidement en cas d’incident, prodigue des conseils de prévention et dispense des cours 
de natation.

Quelles missions ?

Quel est le profil recherché ?

Quelles sont les qualités requises ?

Quelles compétences ?

Où exercer ?

Quelles sont les conditions d’accès ?


